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La modification du SRADDET de Nouvelle-Aquitaine a été engagée par le Conseil régional 

le 13 décembre 2021 sur ses volets foncier, logistique et déchets. 

Sur le volet foncier,  le SRADDET doit, au regard de la loi « Climat et Résilience » du 22 

août 2021, fixer une trajectoire vers l’absence d’artificialisation nette (ZAN) à 2050, avec 

un objectif intermédiaire de réduction d’au moins 50% de la consommation d’espaces 

naturels, agricoles et forestiers d’ici à 2031 et une déclinaison de l’objectif entre les 

différentes parties du territoire.  

Dans ce contexte, la Région engage un large dialogue partenarial avec les acteurs 

territoriaux à compter de juin 2022. Des ateliers territoriaux sur le volet foncier sont 

organisés à Libourne, Angoulême, Saint-Junien et Mourenx pour présenter les premières 

réflexions et échanger avec les territoires. 

Ce fascicule rassemble des cartes et des données clefs qui permettent de contextualiser 

les dynamiques de consommations d’espaces naturels, agricoles et forestiers entre 2010 

et 2020. Ces éléments sont indissociables, et complètent, l’étude régionale sur les 

dynamiques foncières présentée lors des ateliers territoriaux. Ces cartes et données 

constituent des points d’appui aux échanges et aux travaux en groupes organisés lors des 

ateliers territoriaux. 

 

 

 

  



Note méthodologique 

Consommation d’espaces 

Les données liées à la consommation d’espaces proviennent de l’OCcupation des Sols 

régionale (OCS régionale), largement financée par la Région et produite depuis 2010 

dans le cadre de la plateforme régionale PIGMA portée par le GIP ATGeRi (Groupement 

d’Intérêt Public Aménagement du Territoire et Gestion des Risques). 

Les espaces sont catégorisés en 64 postes à partir de photo-interprétation (images 

aériennes pour les millésimes 2009 et 2015 et images satellites pour le millésime 

2020). L’Unité Minimale de Collecte (UMC) est de 1 000m² (0,1 ha) dans les espaces 

urbanisés et de 10 000m² (1 ha) dans les espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(NAF). Ainsi, l’élément d’occupation du sol doit être supérieur à ces seuils pour être 

référencé dans la base de données. 

L’observatoire NAFU valorise ce référentiel en mettant à disposition des cartes, des 

indicateurs, des portraits de territoire, des documents de communication et des 

données source. Il propose notamment un outil statistique (Géoclip) qui permet de 

visualiser à différentes échelles géographiques (commune, EPCI, département, etc.) des 

indicateurs produits à partir de la donnée OCS régionale : Accueil (observatoire-nafu.fr) 

Par ailleurs, PIGMA propose une visionneuse cartographique dédié à l’OCS régionale : 

onegeo-maps (pigma.org)  

Les millésimes 2009 et 2015 sont issus de prises de vue aériennes réalisées au cours de 

différentes années selon les départements (de 2007 à 2010 et de 2014 à 2015). La 

donnée OCS 2020 est issue d’une photo satellite produite durant l’été 2020.  

Dans les cartes de ce document, la donnée communale issue de l’OCS régionale a été 

interpolée en 2010 et 2015 afin que tous les territoires aient une période d’analyse 

commune de 10 ans (2010-2020), puis agrégée à l’échelle supra-communale.  

La nomenclature de l’OCS en 16 postes permet de distinguer la consommation 

d’espaces à vocation résidentielle et non-résidentielle. Les espaces résidentiels 

correspondent au poste « espaces urbains » qui comprend les différentes formes 

d’habitat (dense, dispersé, etc.). A l’inverse, les espaces à vocation non-résidentielle 

https://observatoire-nafu.fr/
https://www.pigma.org/onegeo-maps/#/map/94?bbox=-9.643720471951012,41.86212384072735,7.061542954003426,47.959056935206945


comprennent les infrastructures de transport, les sièges d’exploitation et bâtiments 

agricoles, l’industrie (emprises industrielles et emprises photovoltaïques au sol), les 

espaces artificiels (parcs, jardins, golfs, camping, etc.), les chantiers, carrières, 

décharges et dépôts, les emprises commerciales et les plans d’eau artificiels.  

Données socio-économiques 

Les données socio-économiques (population, ménages, emplois) sont issues du 

recensement de la population produit par l’Insee. Les résultats portent sur trois 

années : 2010, 2015 et 2020 afin de correspondre à la période d’analyse des 

dynamiques de consommation foncière. Les résultats 2020 ont été interpolés à partir 

des années 2013 et 2018. Pour les années 2010 et 2015, selon les indicateurs, les 

données sont interpolées à partir des périodes 2008-2013 et 2013-2018 ou utilisent les 

données 2010 ou 2015 du recensement de la population (selon la disponibilité de la 

donnée). Sont utilisés : 

 la population municipale  

 le nombre de ménages 

 le nombre d’emplois au lieu de travail : les emplois sont comptabilisés dans la 

commune du « lieu de travail » et non pas du lieu de domicile. 

Les projets d’envergure nationale et régionale 

Les enveloppes foncières des projets d’envergure nationale et régionale, identifiés à ce 

stade par la Région, ont été mesurées à partir de l’OCS régionale. Le décret, relatif aux 

objectifs et aux règles générales en matière de gestion économe de l'espace et de lutte 

contre l'artificialisation des sols du SRADDET, précise que la consommation ou 

l’artificialisation des sols induite par les projets d’envergure nationale ou régionale est 

prise en compte au niveau régional mais pas au niveau local. 

Pour répondre à ces objectifs, deux jeux de données interpolés de l’OCS régionale ont 

été produits : la structure et l’évolution des sols de Nouvelle-Aquitaine en 2010, 2015 

et 2020, avec et sans les projets d’envergure nationale et régionale 

Les dynamiques de consommation d’espaces des EPCI et SCoT de Nouvelle-

Aquitaine sont ici représentées hors projets d’envergure nationale et régionale. 



 

  



 

Au sommaire 

Evolution de la population entre 2010 et 2020 par EPCI / par SCoT ou regroupement 

d’EPCI 

Evolution du nombre de ménages entre 2010 et 2020 par EPCI / par SCoT ou 

regroupement d’EPCI 

Evolution du nombre d’emplois au lieu de travail entre 2010 et 2020 par EPCI / par SCoT 

ou regroupement d’EPCI 

Poids des surfaces urbanisées en 2020 par EPCI / par SCoT ou regroupement d’EPCI 

Evolution de la consommation d’espaces entre 2010 et 2020 par EPCI / par SCoT ou 

regroupement d’EPCI 

Evolution de la consommation d’espaces à vocation résidentielle entre 2010 et 2020 par 

EPCI / par SCoT ou regroupement d’EPCI 

Evolution de la consommation d’espaces à vocation non résidentielle entre 2010 et 2020 

par EPCI / par SCoT ou regroupement d’EPCI 

 

Rappel : Les dynamiques de consommation d’espaces des EPCI et SCoT de Nouvelle-Aquitaine sont ici 

représentées hors projets d’envergure nationale et régionale 

 

  



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


